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CONSEIL F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 13 septembre 19381

1512. Ligue internationale des Croix-Rouges

Politisches Departement. Mündlich

Der Vorsteher des Politischen Departements teilt mit, Herr Professor 
Huber, Präsident des Comité International de la Croix-Rouge, habe angefragt, 
ob die Ligue Internationale des Croix-Rouges, die zurzeit ihren Sitz in Paris 
hat, im Kriegsfälle sich in Genf niederlassen dürfte. Der Vorsteher des Departe
ments hält dies sowohl aus moralischen als aus politischen Gründen für mög
lich und auch als durchaus angezeigt. Er bittet den Rat um Zustimmung zu 
dieser Ansicht.

Der Rat stimmt zu und überlässt es dem Politischen Departement, an gege
bener Stelle hiervon Kenntnis zu geben.

1. Etait absent: H. Obrecht.
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L ’Attaché militaire de Suisse à Paris, R. de Blonay, 
au Chef du Service de renseignements de VEtat-Major général,

R. Masson

Copie
L  Paris, 13 septembre 1938

J ’ai reçu au jourd’hui à déjeuner le Comm andant Siméon, nouvel Attaché 
militaire à Berne, qui rejoint son poste à la fin de la semaine, et quelques offi
ciers dont le Chef du 2e Bureau.

J ’ai l’honneur de vous communiquer les renseignements suivants recueillis à 
cette occasion:

Le Lt.-Colonel Gauché, au cours d ’une conversation avec Mr. de Torrenté, 
a souligné que la question d ’un passage des troupes françaises à travers la 
Suisse n ’entrait pas en ligne de compte.

Ceci est d ’ailleurs l’opinion de tous les officiers français avec lesquels j ’ai eu 
l’occasion de causer.

Le Lt.-Colonel de Mierry m ’a laissé entendre que la mobilisation partielle 
commencée se poursuivait normalement. Ceci semble confirmer l’information
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